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PROCES-VERBAL 
Séance du mardi 27 août 2024 

A l’Ancien Stand à Blonay à 20h00 
 
 
Présidence : Marie-Galante Forestier 
 
Mme Marie-Galante Forestier, Présidente, souhaite la bienvenue à toutes et tous à cette séance du Conseil 
communal de Blonay - Saint-Légier.  
 
Les membres du Conseil ont été convoqués à l’Ancien Stand par lettre personnelle. 
 
L’appel fait constater la présence effective de 68 Conseillères et Conseillers, Présidente comprise. La majorité 
absolue est fixée à 35. Dès lors, Mme Marie-Galante Forestier, Présidente, déclare que le quorum est atteint 
et que l’assemblée peut valablement délibérer. Elle déclare la séance ouverte à 20h10 et invoque la 
bénédiction divine sur les travaux du Conseil communal. 
 
Elle rappelle que conformément au règlement, aucun membre du Conseil ne peut prendre part à une décision 
ou à une discussion lorsqu’il a un intérêt personnel ou matériel à l’affaire à traiter (art. 57 RCC). 
  
Elle a le plaisir de saluer M. le Syndic, Mmes les Conseillères municipales et MM. les Conseillers municipaux, 
les membres du Conseil, le représentant de la loi, la presse, ainsi que le public qui s’intéressent aux débats.  
 
Se sont excusés : Gregory Bovay, Roland Karlen, Charles Morard, Sara Munoz Portela, Bertrand Nanchen, 
Dominique Ruchet, Cédric Tercier, Philippe Volet, Michel Wicky 
 
Arrivée tardive annoncée : Julien Décombaz 
 
Démissionné : David Béguelin 
 
Municipalité – présents : Alain Bovay, Bernard Degex (arrivée à 20h45), Laura Ferilli, Thierry George, Gérald 
Gygli, Sarah Lisé, Jean-Marc Nicolet 
  
Huissières : Mme Iris Juvet, Mme Diane Ciurlia, Mme Lucienne Vodoz  

 

 
1.  Adoption de l’ordre du jour définitif 

 
Le bureau du Conseil a reçu motion de M. Alain Salanon, Les Vert.e.s, qui sera traitée au point 12.1  
 
Mme Carole Roulet, UC  
Se réfère à la communication 26-2024 –Box-up. Elle rappelle qu’elle avait déposé un postulat le 28.09.2021 
et s’attendait à voir cette réponse au point 10. Elle se demande s’il y aura une communication et une réponse 
au postulat.  
 
Mme Laura Ferilli, Municipale 
Répond qu’il s’agit d’un début de réponse au postulat afin de faire une tentative. Il sera ensuite répondu au 
postulat. Si l‘expérience est concluante, il faudra ensuite que le Conseil accepte le budget.  
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Mme Carole Roulet, UC  
Rappelle que la Box-up avait été mise au budget 2024, qui a été accepté par le Conseil communal et cela 
pourrait dès lors clore le postulat. 
 
Mme Laura Ferilli, Municipale 
Répond que cela n’a pas été le choix de la Municipalité.   
 
Mme la Présidente lit l’ordre du jour définitif modifié :  

 

1. Adoption de l’ordre du jour définitif 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 18 juin 2024 

3. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 25 juin 2024 

4. Assermentation 

5. Election d’un délégué à l’ASR 

6. Communications du bureau du Conseil 

7. Communications de la Municipalité – partie 1 

7.1  Point de situation du Plan directeur intercommunal – projet d’agglomération de 5e génération 

(PDI-PA5) Agglo Rivelac 

7.2 Divers 

8. PREAVIS 17-2024 concernant les prestations du mandataire architecte paysagiste dans le cadre du 

développement du projet d’aménagement du futur parc public « Parc de la Chiésaz », pour un montant 

de CHF 135'000.- TTC 

9. Postulat A-2024 de M. Yvan Kohli, PLR, intitulé « Moratoire communal sur l’introduction de nouvelles 

zones 30 km/h » (28.05.2024)  

10. Réponses de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes 

10.1 Interpellation de Mme Marion Brunschwig, PLR, intitulée « Les crottes de chien sur les chemins 

de la Commune, toute une sinécure ! » (25.06.2024) 

10.2 Interpellation de M. Christoph Stoeri, PLR, intitulée « Pour une baisse d’impôts 2025 » (PLR & 

Allié.e.s)  (25.06.2024) 

10.1 Postulat de Mme Jeanne Quillet, Les Vert.e.s, intitulé « Pour préserver le climat, l’énergie et le 

paysage : rechercher des alternatives au béton » (24.11.2020) 

10.2 Postulat de Mmes Mirta Olgiati Pelet et Dolores Gédet, Les Vert.e.s, intitulé « Inciter aux pratiques 

vertueuses de l’utilisation de l’eau » (27.09.2022) 

10.3 Postulat de M. Romain Belotti, ELU, intitulé « Pour un accès à l’eau de la commune de Blonay – 

St-Légier tout au long de l’année sans restriction ni taxes complémentaires » (29.11.2022) 

11. Communications de la Municipalité – partie 2 – Présentation intitulée « Maison de la sécurité » 

12. Dépôt d’initiatives (motion, postulat, interpellation) 

12.1  Motion de M. Alain Salanon, Les Vert.e.s, intitulée « Déposer un préavis pour le réexamen et la 

révision du Plan Directeur communal (PDCom) (27.08.2024)  

13. Annonce de la Municipalité des préavis futurs 

14. Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux 

15. Propositions individuelles et divers 

 
La discussion sur l’ordre du jour est ouverte,  
 
M. Christoph Stoeri, PLR 
Se réfère à l’ancien ordre du jour (point 10.2) - interpellation de M. Christoph Stoeri, PLR, intitulée « Pour 
une baisse d’impôts 2025 » (PLR & Allié.e.s)  (25.06.2024).  
Il mentionne qu’il y a 2 à 3 semaines, la Municipalité a diffusé sur le site de la commune le préavis 20-2024 
avec son annexe, à savoir le rapport BDO et qu’elle considère cela comme étant une réponse à 
l’interpellation. Il estime que ce point peut être traité ce même soir.  
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Mme Sara Lisé, Municipale  
Répond que si la discussion sur une baisse d’impôt a lieu ce même soir, un 2e débat sera nécessaire le mois 
suivant. La Municipalité a une préférence pour tout traiter en une fois.  
 
M. Christoph Stoeri, PLR 
Précise qu’il souhaitait prendre position sur le rapport BDO mais pas sur le taux d’imposition.  
 
Mme la Présidente  
Propose d’aborder la question sous le point divers, ce avec quoi M. Christoph Stoeri est d’accord.  
 
la parole n’étant plus demandée, la discussion est close. 
 
Au vote, l’ordre du jour modifié est accepté à l’unanimité (66 oui, 0 non et 1 abstention). 
 

 
 
2.  Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 18 juin 2024 
 

La discussion est ouverte, la parole n’étant pas demandée, la discussion est close. 
 

Au vote, le procès-verbal est accepté à la majorité (64 oui, 0 non, 3 abstentions).  
 

 
3.  Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 25 juin 2024 
 

La discussion est ouverte, la parole n’étant pas demandée, la discussion est close. 
 

Au vote, le procès-verbal est accepté à la majorité (61 oui, 0 non, 6 abstentions).  
 

 
4.  Assermentation  
 

Mme la Présidente, annonce qu’en remplacement du Conseiller communal M. Olivier Ducraux (ELU - UDC), 
le bureau du Conseil Communal a élu, lors de sa séance du 20 août 2024, le Conseiller communal, M. 
Alexandre Prélaz (ELU-UDC). 
 
Elle invite M. Laurent Volper, chef de groupe ELU, ainsi que M. Alexandre Prélaz de bien vouloir s’avancer et 
prendre place devant l’assemblée afin d’être présenté.  
 
M. Laurent Volper, ELU 
« Le groupe ELU présente en remplacement de M. Olivier Ducraux qui a démissionné au mois de juin, M. 
Alexandre Prélaz membre de la section UDC locale. Né en 1991, Alexandre Prélaz est un Tyalo affirmé. Il a 
commencé la politique très jeune en siégeant pour l’UDI à Saint-Légier entre 2008 et 2011. Alexandre Prélaz 
a un parcours professionnel proche de la nature et de la terre, ce qui crée automatiquement un 
rapprochement avec l’UDC. Dans notre groupe politique, il soutiendra la diversité et complétera les profils 
entre agriculteur / bûcheron et jardiniers / paysagistes. 
Après un apprentissage auprès de la commune de Montreux dans les espaces verts puis chez Crousaz Fleurs 
à Yvorne en tant qu’horticulteur / floriculteur cela fait maintenant 12 ans qu’il travaille pour les pépinières 
Girod à St-Triphon. Alexandre Prélaz est un professionnel dynamique avec une solide expérience dans la 
gestion des cultures arboricoles et horticoles. Il est passionné par la création d’espaces verts accueillants. 
Pour les hobbies, Alexandre Prélaz fait de la randonnée en montagne, il est passionné par la faune et la flore 
et particulièrement par les amphibiens. 
Merci de lui réserver un excellent accueil, bienvenue au Conseil Communal et dans le groupe ELU ». 
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Après lecture de l’art. 5 du règlement du Conseil, Mme la Présidente procède, devant le podium,  
à l’assermentation de M. Alexandre Prélaz.  
 
Ce dernier promet de respecter le serment en levant la main droite. 
 
Suite à l’assermentation, le nombre de Conseillères et Conseillers présents est dès lors de 69, avec la majorité 
à 35.  
 
 

5.   Election d’un délégué à l’ASR  
 
M. Christoph Stoeri, PLR présente la candidature de : 
 
Mme  Evelyne Chevallaz Belotti    (PLR) 
 
Cette proposition est acceptée en remplacement de M. Bertrand Nanchen (PLR). 
 
La membre ci-dessus est élue par acclamation. 

 
 
6.  Communications du bureau du Conseil   

 

Mme Marie-Galante Forestier, Présidente, annonce : 
- 23 courant, la démission de Mme Anne Chabloz-Parguel au 1er septembre 2024 (annexée) 
- 27 courant, la démission de M. David Béguelin, avec effet immédiat (annexée)  

Représentation :  
- 28 juillet, la célébration œcuménique de la fête nationale au Château de Blonay  
 

 

7.  Communications de la Municipalité – Partie 1 
 

7.1  Point de situation du Plan directeur intercommunal – projet d’agglomération de 5e génération (PDI-

PA5) Agglo Rivelac – Présentation annexée 

 
M.Thierry George,  Municipal  
« Comme cela a déjà été fait ['année dernière, la Municipalité et et bureau de l’AggloRivelac désirent 
présenter l'avancée des travaux pour le Plan d’Agglomération de 5ème génération qui sera mis en 
consultation des législatifs et de la population cet automne, ainsi que pour le PDI qui suivra en2025. 
La présentation sera faite par M. Johan Grossman et Mme Joy Guardado, chefs de projet du bureau 
ainsi que M. Guillaume Guex.  
Le Conseil Communal de Blonay - St-Légier est le premier qui visionne la présentation, ceci est dû à une 
question d'agenda ».  

 
Suite à l’arrivée de M. Julien Décombaz, le nombre de Conseillères et Conseillers présents est dès lors de 70, 
avec la majorité à 36.  
 

7.2 Divers 

M. Thierry George, Municipal  

Répond à M. Claude Schwab qui avait demandé des précisions concernant les 7 arrêts rendus par la 

CDAP et le Tribunal fédéral mentionnés dans le rapport de gestion : la décision communale a été 

confirmée dans 4 cas, 1 a été perdue en faveur du recourant, 1 dont le projet a été abandonné par le 

privé, 1 pour laquelle la CDAP a décidé de faire une mise à l’enquête et il n’y a pas de décision ni pour 
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l’un ni pour l’autre et qui concernait des panneaux solaires et 1 cas au Tribunal fédéral dont l’arrêt 

rendu a été en faveur de la Commune.  
 
Communications :  

No 23-2024 – Journée des communes vaudoises 2024 

No 24-2024 – Septembre 2024 – Mois de la mobilité 

No 25-2024 – Place de jeux du 700eme 

No 26-2024 – Box-up 

No 27-2024 – Nomination de Jean-Marc Guex au poste de Secrétaire municipal de Blonay – Saint-Légier 

 

 

 

8.  PREAVIS N° 17-2024 concernant les prestations du mandataire architecte paysagiste dans le cadre du 
développement du projet d’aménagement du futur parc public « Parc de la Chiésaz », pour un montant 
de CHF 135'000.- TTC 
 
La discussion est ouverte,  
 
M. Marc-Henri Pasche, PLR 
« Le Groupe PLR a longuement discuté de ce préavis concernant les prestations du mandataire architecte 
paysagiste dans le cadre du développement du projet d’aménagement du futur parc public « Parc de la 
Chiésaz », pour un montant de CHF 135'000.- TTC. 
L'octroi de ce crédit d'étude est relatif, et donc déjà lié, au prochain préavis pour le parc public. Celui-ci inclue 
dans son projet non seulement l’aménagement du parc mais également tout un terrassement et mouvement 
de terre, ainsi que la continuité du cheminement de mobilité pour les enfants entre nos collèges de Clos Béguin 
et de Bahyse. 
Tout un chacun salue ce projet de nouveau parc public, et tous sommes tout d’abord très satisfaits de la 
qualité du travail effectué par la Municipalité avec une démarche participative.  
Néanmoins, nous devons constater que ce projet, tel que présenté et budgétisé, ne fait pas l’unanimité. 
Le Rapport de la commission d'étude est favorable à ce préavis, alors que le Rapport de la commission des 
finances demande de le refuser; ceci pour des questions de coûts dans le contexte d'investissements actuel 
déjà très chargés.  
Par ce message, le Groupe PLR tient à préciser qu’il est majoritairement favorable en tout point de vue à la 
création de ce nouveau « Parc de la Chiésaz », de ses aménagements et de son chemin de mobilité pour nos 
écoliers. 
Nous comprenons néanmoins très clairement le message donné par la commission des finances, et de ses 
remarques, plus particulièrement de la hauteur de cette nouvelle dépense pour un parc d’agrément. 
C’est pourquoi nous demandons expressément à la Municipalité d’étudier toutes les variantes possibles afin 
de créer ce nouveau parc public dans une enveloppe budgétaire un peu plus raisonnable. Nous la remercions 
de bien vouloir en tenir compte lors de sa présentation dans le futur préavis concernant le crédit de 
construction. 
Chères et chers collègues, nous vous invitons à accepter le Préavis N°17-2024 en lien avec le futur « Parc de 
la Chiésaz », et remercions la Municipalité d’être attentive à son coût global ». 
  
Mme Mirta Olgiati Pelet, Les Vert.e.s  
Informe que l’avis de son groupe rejoint les propos de M. Marc-Henri Pasche. Leur proposition est de pouvoir 
bénéficier de 2 variantes lors du préavis pour le crédit de d’ouvrage, l’une conforme à ce qui présenté ce soir 
avec un calcul plus précis et une autre, plus épurée et moins couteuse qui maintiendrait néanmoins le trajet 
de mobilité douce et le canopée forestier qui sont deux éléments importants de ce projet. La qualité du 
préavis a été appréciée et elle adresse leurs remerciements.  
 

M. Thierry George, Municipal  
La présentation du parc est annexée. 
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Cette proposition est issue d’une proposition suite à un Plan partiel d’affectation « Autour de l’Eglise ».  
 
la parole n’est plus demandée. La discussion est close.  
 
Mme Marie-Galante Forestier, Présidente donne lecture des conclusions :  

 
 d'autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux tels que décrits dans le présent préavis ;  
 de lui accorder à cet effet un montant de CHF 135'000.- TTC ;  
 d'autoriser la Municipalité à encaisser les éventuelles subventions de tiers. 

 

Au vote, le préavis municipal n°17-2024 est accepté à la majorité (53 oui, 9 non et 7 abstentions).  
 
9.  Postulat A-2024 de M. Yvan Kohli, PLR, intitulé « Moratoire communal sur l’introduction de nouvelles 

zones 30 km/h » (28.05.2024) 
 
La discussion est ouverte, 
 
M. Romain Belotti, ELU 
«Je déclare mes intérêts, j’ai fait partie de cette commission. Ce moratoire, a l’avantage de donner à la 
Municipalité du temps et de la hauteur sur la pertinence de modifier dans notre commune des routes de 
50km/h à 30km/h. Il permet à cette dernière d’analyser les zones accidentogènes, les zones de transit à fort 
trafic et les zones résidentielles. Les opposants à ce moratoire mettent notamment en avant la sécurité mais 
de quelle sécurité parlons-nous ? Dans notre ville ou nos deux villages, la vitesse moyenne pratiquée est 
d’environ 40km/h, le fait d’avoir une vitesse à 50km/h ne veut pas dire faire du 50km/h mais de permettre 
aux automobilistes ou aux véhicules plus puissants de pouvoir dépasser un vélo, un cyclomoteur ou encore 
une trottinette électrique, le tout dans une harmonie de fluidité du trafic et non l’inverse avec des cyclistes, 
des cyclomoteurs ou des trottinettes électriques dépassant des véhicules plus puissants avec un risque réel 
d’accident. En 40 ans depuis l’arrivée du 50 km/h dans nos villes et villages ce dernier a fait ces preuves. Le 
nombre de morts sur nos routes en Suisse a diminué en 50 ans de 1'100 morts dans les années 70 à 350 
aujourd’hui malgré un trafic qui a quintuplé. Plusieurs raisons à cela, les nombreux changements de la loi sur 
la circulation routière comme s’arrêter lorsqu’un piéton traverse, le port du casque pour les véhicules légers, 
les nombreuses modifications de nos automobiles, airbag, ceinture de sécurité, appuie tête, etc. Il est 
également bon de rappeler que la première cause d’accident n’est pas la vitesse mais l’inattention. Pour 
toutes ces raisons je vous demande de soutenir ce moratoire». 
 
M. Claude Schwab, PS & Allié.e.s 
A établi le rapport de commission d’un débat qui a été assez passionnel. Il souligne que parmi les mesures 
qui ont permis de baisser le nombre de morts, il y a eu la baisse de vitesse de 130 km/h à 120 km/h sur les 
autoroutes et il suppose que c’est le même type de citoyen qui voterait pour un rabaissement ou un palier 
supérieur. D’ordinaire, les débats se tiennent sur des sujets très politisés mais dans le cas présent, pour lequel 
il faut faire la balance entre la vitesse et les impératifs de sécurité et santé, il est surprenant qu’il puisse y 
avoir des blocs gauche/droite.  Dans le cas présent, il s’agit d’enfants, de petits enfants, de personnes âges 
et il est connu qu’une différence de 10, 20 ou 30 km/h est énorme quant aux distances de freinage. Il rappelle 
que dans les zones 30 km/h, la limite officielle pour les valider est déjà à 38 km/h. Il est d’avis qu’il faut être 
raisonnable pour des questions de santé et de sécurité, ce qui est préférable à 10 secondes de gagnées.  
 
M. Yvan Kohli, PLR 
Se dit d’accord avec M. Claude Schwab car il s’agit avant de santé et de sécurité. Il précise qu’il ne s’agit pas 
d’un débat gauche/droit. Il souligne que la motion laisse toute latitude à la Municipalité de mettre des zones 
30 km/h là où il y a danger. Il ne faut par contre pas en faire une généralité (ie de l’ancien kiosque Micky 
jusqu’à Blonay). Le chemin du Château va certainement devenir « non bordiers autorisés. Il ajoute qu’il y a 
un débat au Conseil Fédéral et au Grand Conseil et il propose que l’autorité suprême décide afin de ne pas 
devoir revenir en arrière avec les coûts exposés lors de la séance de la commission ad hoc.  
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la parole n’est plus demandée. La discussion est close.  
 
Mme Marie-Galante Forestier, Présidente donne lecture des conclusions de la commission ad hoc : 

 

 Recommander au Conseil la prise en considération du postulat et son renvoi à la Municipalité 
 
Au vote, le renvoi du postulat A-2024 à la Municipalité est accepté à la majorité (40 oui, 25 non et 4 
abstentions).  
 
 

10.  Réponses de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes 
 
 

10.1 Interpellation de Mme Marion Brunschwig, PLR, intitulée « Les crottes de chien sur les chemins de 

la Commune, toute une sinécure ! » (25.06.2024) 

 

10.2 Interpellation de M. Christoph Stoeri, PLR, intitulée « Pour une baisse d’impôts 2025 » (PLR & 

Allié.e.s)  (25.06.2024) 

 

10.1 Postulat de Mme Jeanne Quillet, Les Vert.e.s, intitulé « Pour préserver le climat, l’énergie et le 

paysage : rechercher des alternatives au béton » (24.11.2020) 

 

La discussion est ouverte, 

 

M. Yves Filippozzi, Les Vert.e.s  

« La réponse de la Municipalité, c’est la comparaison du verre vide à moitié vide ou du verre à moitié 

plein. De mon côté, c’est le verre à moitié vide.  

Lorsqu’il est dit que l’on travaille avec des outils comme Boussole 21 (ce sont 3 cantons qui travaillent 

avec cet outil), on pouvait le découvrir déjà en 2006 dans la revue Jalons, consacrée au système 

d’isolation au système énergétiques globaux dans le domaine de la construction). On nous propose 

donc d’appliquer une mesure qui, dans 3 cantons, est déjà en vigueur depuis près de 20 ans. C’est mieux 

tard que jamais. Je suis d’accord.  

Au dernier alinéa, page 1, il est stipulé que ces questions soient abordées et étudiées avec les 

mandataires concernés. Certes, c’est mieux que rien, mais si on veut s’assurer que ces dispositions 

soient appliquées très concrètement, alors pourquoi ne pas ouvrir un concours d’architecture aux 

termes de la norme SIA 142, pour s’assurer des services des meilleurs mandataires et surtout des plus 

compétents en la matière  

Je profite de rajouter que les mesures qui sont stipulées dans Boussole 21, s’appliquent à des gens de 

formation très moyenne alors que dans le domaine professionnel des architectes, une spécification en 

master en développement durable est évidemment beaucoup plus adéquate pour s’assurer que ces 

dispositions seront appliquées.   

2e pages de la réponse : le prochain règlement du PA communal s’occupe de cette question-là « dans 

la mesure du possible ». L’un de nos collègues a expliqué, lors de la dernière séance du Conseil 

communal, que lorsque l’on souhaite enterrer une idée, on la soumet à une commission. Lorsque l’on 

ne veut pas appliquer une disposition, on rajoute « dans la mesure du possible ». Je pense que l’occasion 

de débat sur le PAcom et son règlement d’application est l’occasion inespérée de passer des dispositions 

particulières en la matière et non pas « dans le mesure du possible ».  

Je suis d’accord avec la proposition « Notre commune a pour le moment privilégié la communication ». 

J’aimerais juste rappeler qu’en termes de communication, il y a des éléments de vulgarisation qui 

existent depuis longtemps, notamment la classification des matériaux de construction en fonction de 

leur potentiel de réchauffement global net (PRG) et à cet égard PRG négatif signifie que le matériau 
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absorbe du CO2. Voilà une communication utile aux personnes qui vont se lancer dans un processus 

transformation ou de construction.  

Il y a un document édité par la Conférence de coordination des services de la construction et des 

immeubles des maîtres d’ouvrage publics (KBOB), qui fournit les données des écobilans dans le domaine 

de la construction, les « écofacteurs ». Ceux-ci témoignent de l’impact environnemental d’un matériau 

durant l’entier de son cycle de vie : l’extraction des ressources qui lui sont nécessaires, les étapes de 

fabrication du produit, son transport, sa mise en œuvre sur un chantier, son impact durant une vie plus 

ou moins longue et, enfin, son élimination. Tout est comptabilisé sous forme d’ « écopoints », ou 

« unités de charge écologique ». Voilà ce qu’une communication efficiente devrait être. Ma conclusion 

est : acceptons le verre à moitié plein mais en espérant que la Municipalité s’applique à remplir la partie 

à moitié vide ».  

 

Mme Sarah Lisé, Municipale  

Mènera la réflexion plus loin, comme souhaité.  

 

la parole n’est plus demandée. La discussion est close. 

 
Mme la Présidente relit les conclusions :  
 
 Prendre acte des réponses municipales 
 Autoriser la Municipalité à classer ce postulat 

 
Au vote, les conclusions de la réponse de la Municipalité sont acceptées à la majorité (62 oui, 0 non 
et 6 abstentions).  

 

 

 

10.2 Postulat de Mmes Mirta Olgiati Pelet et Dolores Gédet, Les Vert.e.s, intitulé « Inciter aux pratiques 

vertueuses de l’utilisation de l’eau » (27.09.2022) 

 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée. La discussion est close.  
 
Mme la Présidente relit les conclusions :  
 
 Prendre acte des réponses municipales 
 Autoriser la Municipalité à classer ce postulat 

 
Au vote, les conclusions de la réponse de la Municipalité sont acceptées à la majorité (54 oui, 3 non, 
et 12 abstentions).  

 

 

 

10.3 Postulat de M. Romain Belotti, ELU, intitulé « Pour un accès à l’eau de la commune de Blonay – St-

Légier tout au long de l’année sans restriction ni taxes complémentaires » (29.11.2022) 
 

La discussion est ouverte, 
 
M. Romain Belotti, ELU 
« En réponse de la Municipalité à la suite de mon postulat du 29.11.2022 sur l’utilisation de l’eau et 
notamment sur les restrictions et interdictions imposées à nos concitoyens et concitoyennes durant 
l’été 2022.  
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Nous vivons au 21ème siècle et nous sommes une commune moderne. Nous avons à moins de 5 km de 
notre Commune la plus grande réserve d’eau douce d’Europe occidentale et ceci pour des milliers 
d’années encore. Même avec une éventuelle disparition de nos glaciers qui représente un apport d’eau 
dans notre lac de 2%, le bleu Léman existera toujours. J’attendais dans la réponse de notre Municipalité 
des solutions pérennes afin de garantir à notre population tout au long de l’année un accès à l’eau sans 
interdiction ou taxe supplémentaires. Comme toutes ressources, cette dernière est facturée en fonction 
de la consommation du citoyen, plus vous consommez, plus vous payez et c’est une très bonne chose. 
Des solutions existent dans notre région de la Riviera notamment avec le SIEG ou avec la conduite 
forcée de la ville de Lausanne dont l’eau vient du Pays d’en-Haut pour garantir encore une fois tout au 
long de l’année de l’eau en abondance à nos concitoyens. Connaissant tous ces faits, un grand nombre 
de concitoyens se sont sentis pris en otage à Blonay - St-Légier ou un certain nombre de lieux publiques 
n’ont plus été alimentés en eau, je prends pour exemple notre piscine communale ou l’apprentissage 
de la natation de nos élèves est élémentaires, ce qui a suscité un courrier à notre Municipalité des 
professeurs qui enseigne cette discipline leur étonnement. Encore une fois seule la commune de Blonay-
St Légier sur la Riviera a subi ces interdictions, les piscines publiques de Montreux, Vevey, La Tour-de-
Peilz ou encore Corseaux sont restées ouvertes durant cette période et aucune restriction ou 
interdictions n’a été émise concernant l’eau à leurs concitoyens respectifs. 
Comme toute chose qui nous sont transmises par la nature de génération en génération, elles doivent 
être utilisées avec respect par notre population. Cette dernière est responsable et n’a nullement besoin 
d’être infantilisée par notre Municipalité. Notre population doit également continuer à être informée 
par notre commune afin de gérer au mieux toutes nos ressources ce qui est une très bonne chose. La 
grande majorité de nos concitoyens qui paient sous forme d’impôt ou de taxes diverses attendent 
également un service de qualité dans une commune modern du 21ème siècle et ceci tout au long de 
l’année». 

 
la parole n’est plus demandée. La discussion est close.  
 
Mme la Présidente relit les conclusions :  
 
 Prendre acte des réponses municipales 
 Autoriser la Municipalité à classer ce postulat 

 
Au vote, les conclusions de la réponse de la Municipalité sont acceptées à la majorité (51 oui, 7 non 
et 11 abstentions).  

 
 
 
11.  Communications de la Municipalité – Partie 2 – Présentation intitulée « Maison de la sécurité » 

 
La présentation est annexée. 

 
 
 
12.  Dépôts d’initiatives (motion, postulat, interpellation) 
 

12.1 Motion de M. Alain Salanon, Les Vert.e.s intitulée  « Déposer un préavis pour le réexamen et la 
révision du Plan Directeur communal (PDCom) (27.08.2024) 
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M. Thierry George, Municipal 
« La Municipalité a toujours tenu informé le Conseil Communal de l'avancée de ses travaux.  L’atelier du 5 
mars en est l'exemple. Le Conseil Communal a déjà pris des décisions avec l'établissement d'un Plan directeur 
des Mobilités, d'un plan Directeur des Energies et comme cela a été présenté un peu plus tôt dans la soirée, 
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nous travaillons avec l’AglloRivelac sur l'établissement du Plan Directeur intercommunaI qui est le seuI 
obligatoire dans le périmètre Centre, comme l'a rappelé M. Noirjean lors de la séance. Tout le travail déjà 
exécuté et payé sur nos différents plans serait rendu caduc et il faudrait recommencer le travail depuis le 
départ. Lors de La présentation de la DGTL, M. Turrati a expliqué que le PDcom sera probablement abandonné 
vu le PDI des différentes agglomérations. Lors des explications données précédemment par AggloRivelac, il a 
été bien démontré que le PDI sera validé par les différents conseils communaux. Néanmoins, la Municipalité 
a étudié les conclusions de l'atelier participatif du Conseil communal du 5 mars ainsi que les explications 
données par la Direction de l’Aménagement du Territoire et du Logement et a pris ta décision unanime dans 
sa séance du 20 août, d’élaborer une stratégie de l'aménagement du territoire (ou vision communale). La 
définition de cette stratégie se trouve dans la LAT Art 26 3ème alinéa. :  
Etablir une vision communale (stratégie d'aménagement du territoire) pour l'ensemble du territoire 
communal. Cette vision devra assurer la cohérence d'ensemble du développement communal, pour le 
territoire traité par le PACom Centre comme pour les secteurs à traiter par plans spéciaux. Pour les poches à 
densifier, la vision communale devra comprendre des fiches de sites fixant les exigences pour le 
développement ultérieur du plan d'affectation de quartier. Le PACom ne traitera donc pas de l'ensemble du 
territoire, mais sera accompagné d’une vision communale qui comprendra des fiches de site.  
La vision devra également intégrer une évaluation des besoins publics : écoles, équipements sociaux, 
appartements adaptés, sports, bâtiments communaux (y inclure voirie et espaces verts), espaces publics de 
proximité, stationnement public. Elle proposera des principes de localisation des équipements en vue d'une 
intégration au PACom et aux futurs plans d'affectation de quartiers. 
La vision communale doit être élaborée en parallèle du PACom. A cet effet, le SUT et le Municipal délégué 
rencontreront en août prochain un bureau spécialisé dans les démarches participatives et de concertation 
ainsi qu’en communication appliquées aux territoires et aux projets urbains. Pour le PACom, des ateliers 
participatifs seront également organisés à l'instar de ce qui a été fait pour le PAcom Hors Centre » 
Cette stratégie sera mise en annexe au PA Centre et traitera finement de l'urbanisation du Centre et des 
différentes poches de PA, accompagnée de la mobilité et des besoins en équipements publiques. Il ne serait 
pas confortable d'attendre l'établissement d'un PDI et ensuite de rependre les travaux du PAcom Centre ceci 
en regard de la caducité des plans à disposition et des besoins publics déjà connus. En clair, cette décision 
bloquerait toute construction voire même certaines transformations de bâtiments déjà construits ». 
 
Au vote, la prise en considération de la motion est refusée à la majorité (22 oui moins, 47 non et  
0 abstention).  
 
 

 
13.  Annonce de la Municipalité des préavis futurs 

 
Il n’y a pas de préavis annoncé. 
 
 

14.  Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux 
 

La discussion est ouverte,  
 
M. Yves Filippozzi, Les Vert.e.s 
« Travaux du SIGE : je vous avais précédemment informé que le Comité de direction, après une forme de 
désaccord entre sa position sur le prix de l’eau et celle de la COFIN et de la commission ad hoc, avait demandé 
la suspension des travaux du Conseil intercommunal qui dès lors avait repris séance (la COFIN et la commission 
ad hoc) début juillet, de façon à pouvoir honorer le débat et organiser la séance de ce soir. Or la décision sur 
le prix de l’eau n’est pas de compétence communale, intercommunale ou cantonal mais fédérale. M. Prix doit 
donner son accord ou désaccord sur les propositions. Or le comité directeur du SIGE nous a appris en fin de 
semaine dernière que l’avis de M. Prix ne lui était pas parvenu. Dès lors, il n’y avait pas de raison de conserver 
la séance qui aurait dû avoir lieu cette semaine ».   
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la parole n’est plus demandée, la discussion est close. 
 
 
 

15.  Propositions individuelles et divers  
 
M. Christoph Stoeri, PLR 
Souhaite rapidement revenir sur l’ancien point 10.2 de l’ancien Ordre du jour :    
« Ceci concerne notre interpellation sur la baisse d’impôts, Je comprends bien la Municipalité qui ne veut pas 
discuter deux fois le même sujet. Mais notre sujet était à l’ordre du jour, alors un bon nombre de conseillers 
se préparent pour les points à l’ordre du jour. 
J’aimerais donc partager une réflexion que je considère comme préparation à la discussion du mois prochain. 
Si j’ai bien compris, la municipalité considère le préavis 20-2024 et son annexe, le résumé du rapport BDO, 
comme réponse à notre interpellation. 
J’ai analysé cette 3ème étude BDO et je la trouve intéressante. Elle montre les différents paramètres qui 
influencent les comptes de la Commune et qui ont parfois des interactions entre eux. Ce type de simulation 
est aussi bon ou peut être aussi mauvais que les hypothèses prises et la qualité des données d’entrée 
considérées. 
Les hypothèses me semblent correctes (à une ou deux exceptions près), mais BDO a pris comme données 
d’entrée la liste complète des investissements 2024-2028, sans que la Municipalité ait priorisé les 
investissements (ce que demande la COFIN déjà depuis 2 ans). Par cette situation les investissements 
augmentent de CHF 20 mio (2019-2023) à CHF 109 mio (2024-2028 ; facteur 5.5 !). Il est donc tout à fait 
normal que l’étude démontre ainsi une forte augmentation de l’endettement et une importante dégradation 
des comptes dès 2024. Selon cette étude tous les résultats virent au rouge pour l’ensemble des années 2024-
2028 (en maintenant le taux d’imposition).  
Dans le préavis 20-2024, la Municipalité dit vouloir maintenant prioriser les investissements, et demande le 
maintien du taux d’imposition. Je regrette fortement que la Municipalité n’a pas d’abord priorisé les 
investissements et ensuite donné le mandat à BDO. Nous aurions eu des résultats beaucoup plus réalistes. 
Quant au taux d’imposition on va certainement le discuter lors de la prochaine séance ». 
 
Mme Carole Roulet, UC  
Au cours de la discussion sur les comptes lors du dernier conseil, plusieurs questions sont restées sans 
réponse en l’absence du responsable des finances. Comme convenu, elle s’attendait à les recevoir ce soir, or 
ce n’est pas le cas et elle relance donc la Municipalité à ce sujet.   
 
Mme Sara Lisé, Municipale  
Va s’assurer que ces réponses seront transmises lors de la prochaine séance.   
 
Mme Marisa Gullo-Ott, PS & Allié.e.s 
Se questionne concernant la co-habitation le mercredi midi entre les élèves et les personnes qui se rendent 
à la Maison Piscon pour le repas de midi car la semaine précédente, la cour a été utilisée comme parking. 
L’accident a été évité de justesse entre les enfants qui sortaient des cours et des personnes pas suffisamment 
attentives non plus.  
 
M. Bernard Degex, Municipal 
Confirme que les aînés viennent manger à midi à la Maison Picson. Ceci a été plusieurs fois évoqué et il 
pensait que cela était réglé car il avait été convenu que les aînés pouvaient utiliser la cour depuis à 12h15, 
heure à laquelle les élèves sont sortis des classes. Un contrôle et des précisions complémentaires seront 
apportées.  
 
M. Romain Belotti, ELU 
Interpellation de M. Christoph Stoeri, PLR : 
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 « Si je peux comprendre la Municipalité qu’il est difficile de se prononcer sur une baisse d’impôt après 
seulement deux exercices comptables, je soutiens cependant l’interpellation de notre collègue Stoeri et je 
pense qu’avant de parler de baisse d’impôt, notre Municipalité doit avoir une vision rationnelle de nos 
dépenses. Durant cette législature, notre population ne jugera pas seulement ce qui a ou aura été réalisé mais 
également comment et pour quel montant. Trop souvent depuis le début de cette législature en termes de 
dépenses avec l’aval du conseil communal c’est « open bar « notamment sur les EPT (emplois à plein temps). 
Les gens attendent aussi une rationalisation de nos charges suite à la fusion de nos deux communes. Les 
rentrées sont bonnes mais nous devons rester attentifs et compétitifs vis-à-vis des autres communes du 
canton. Avec un taux de 68,5 nous sommes dans le haut du panier sur la Riviera en termes de charge fiscale 
pour nos citoyens. Je rappelle également que le 30% de nos concitoyens paient le 70% de nos charges, 
notamment pour financer notre politique sociale. Il est important de garder ces contribuables chez nous avec 
notamment des taux d’impôt intéressants ». 
 
Mme Cécile Vouilloz, UC  
Nuit des étoiles filantes aux Pléiades : Elle a pu constater qu’à 1 h du matin, la gare des Pléiades était toujours 
bien éclairée, et ce toute la nuit, ainsi qu’un énorme spot qui éclaire les vaches ! (visible sur la webcam).  
Or la rue chez elle est éteinte en soirée. Le dernier train partant à 19h30 et le premier vers 6h-7h du matin, 
elle se demande pourquoi c’est éclairé toute la nuit et si le spot est autorisé pour toute la nuit.  
 
M. le Syndic,  
Fera suivre l’intervention de Mme Cécile Vouilloz afin de demander un réglage.  
 
M. Tanguy Krebs, ELU 
Parc des Osches :  plusieurs bancs ne sont pas ombrés en été. Des personnes âgées souffrant de la chaleur 
cherchent de l’ombre en allant faire leurs achats. Il suggère de planter 1 arbre haute tige pour avoir de 
l’ombre de 10h à 12h et un autre pour la fin de la journée.  
 
La parole n’est plus demandée, Mme la Présidente clôt la discussion en remerciant le Conseil pour sa patience 
et souhaite à toutes et à tous un bon retour chez soi.  
 
La séance est levée à 22h41 
 
 

La présidente La secrétaire 
 
 
 

   Marie-Galante Forestier Ariane Wunderli  
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